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Contrairement à la plupart des autres religions qui offrent des services religieux

collectifs, l’Église de Scientologie offre des services religieux personnalisés. Il faut

toute une équipe de permanents pour administrer le conseil pastoral scientologue,

appelé “audition” et/ou pour former un “auditeur”. Pour “auditer” 2000

scientologues (un “auditeur” peut s’occuper de trois paroissiens par jour, avec une

aide administrative) il faudrait environ 650 ministres, et cela sans parler des autres

membres du personnel qui doivent assurer le fonctionnement de l’Eglise elle-même.

Il est ainsi facile de comprendre que de tels services ne peuvent être assurés au sein

d’une organisation viable économiquement qu’avec un système de donations.

La formation religieuse que donnent les églises de Scientologie peut se comparer aux

cours suivis dans un établissement d’enseignement. Quatre ans dans la moindre

université coûtent au minimum 20 000 Euros, que cette somme soit payée par

l’étudiant ou par la collectivité. Et cela sans compter les prix des livres et des

fournitures. L’étude la plus approfondie qui existe en Scientologie est celle du Cours

d’instruction spéciale de Saint-Hill qui prend plus de 50 semaines à raison de 40

heures de cours par semaine. Il fournit à l’étudiant une compréhension totale de

l’esprit, du mental et de la vie, et il équivaut pratiquement à quatre années

d’université. La donation demandée pour ce cours représente entre un tiers et un

dixième de ce que font payer les universités privées. Pourtant le travail que demande

une telle formation est très comparable. Et les églises de Scientologie fournissent ce

service sans l’appui de subventions gouvernementales comme en reçoivent de

nombreuses universités.

Les étudiants qui apprennent à devenir des “auditeurs” doivent “auditer” les autres

dans le cadre de leur formation. Très souvent, ils s’ “auditent” mutuellement et cela

bien sûr sans versement de don. On peut recevoir la plus grande partie de sa propre

“audition” de cette façon.

De surcroît, les paroissiens jugent le système des donations équitable.

Contrairement aux religions qui réclament une dîme de tous les paroissiens quelle

que soit leur participation aux activités religieuses, l’Église de Scientologie reçoit des

dons des paroissiens qui profitent de la formation et du conseil pastoral qu’elle

offre, et ce, proportionnellement aux services reçus effectivement.

Pour les paroissiens qui n’ont pas les moyens de faire des dons, il y a un centre dans

chaque église où ils peuvent toujours suivre une formation de ministre. Enfin, les églises

de Scientologie ont des services hebdomadaires proches de ceux des autres confessions

- y compris le culte dominical et aucun don n’est alors demandé pour ces services.
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